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L U X E M B O U R G

Arrêté ministériel du 8 octobre 2012 ayant pour objet d’approuver les plans d’études des formations
aux professions de santé sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS)
offertes au Lycée Technique pour Professions de Santé.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants

des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur;

Arrête:

Art. 1er. Pour les sections Infirmier/ière responsable de soins généraux, Infirmier/ière en pédiatrie, Infirmier/ière
en anesthésie et réanimation, Infirmier/ière psychiatrique, Assistant(e) technique médical de chirurgie et Sage-femme,
des formations sanctionnées par l’obtention du Brevet de technicien supérieur (BTS) offertes au Lycée Technique pour
Professions de Santé, les plans d’études sont approuvés dans la forme ci-annexée.

Art. 2. Le présent arrêté, valable pour l’année scolaire 2012-2013, sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 8 octobre 2012.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche,
François Biltgen
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Annexe

ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique Codes modules Codes Untis 16,0 245 12,0 205 15,0 245 14,0 225 920

Module SCMED 1 SCMED1 5,0 70
Sciences médicales 1 SCMED1 5,0 70

Module COSPI 1 COSPI1 5,0 91
Soins à la personne perfusée SOPER 2,5 49
Soins des plaies chirurgicales et chroniques SOPLA 2,5 42

Module COPRD 1 COPRD1 6,0 84
Communication professionnelle et relation d'aide 1 COMPR1 2,0 28
Education pour la santé et santé publique 1 EDSAP1 2,0 28
Connaissance du monde professionnel 1 CONPR1 2,0 28

Module SCMED 2 SCMED2 5,0 50

Sciences médicales 2 SCMED2 5,0 50

Module COSPI 2 COSPI2 7,0 155
Soins en Gériatrie 1 SOGER1 2,0 25
Soins à la femme et à l'enfant + Option A SOFEE 2,0 40
Soins à la personne appareillée, plans de soins de chirurgie, exploitation de 
situations cliniques + semaine Projet SOAPC 3,0 90

Module COSPI 3 COSPI3 9,0 154
Soins en Santé mentale/Psychiatrie et en Gériatrie 2 SOMPG 4,0 63
Soins à la personne en crise existentielle1 SOPCE1 2,0 42
Plans de soins de médecine interne, exploitation de situations cliniques PLACL 3,0 49

Module COPRD 2 COPDR2 6,0 91
Communication professionnelle et relation d'aide 2 COMPR2 2,0 28

Education pour la santé et santé publique 2 + Projet EDSAP2 2,0 35
Connaissance du monde professionnel 2 CONPR2 2,0 28

Module COSPI 4 COSPI4 9,0 179

Soins à la personne en crise existentielle 2 + séminaire Santé mentale SOPCE2 3,0 79

Soins intensifs et gestion de situation d'urgence SOINU 3,0 45

Plan de soins de neurologie, exploitation de situations cliniques + Option B PLNEC 3,0 55

Travail de fin d'études 5,0 46
Travail de fin d'études 12 12 12 10

Enseignement clinique 17,0 440 20,0 560 17,0 440 17,0 440 1840

Enseignement clinique 1 * ENSCL1 17,0 440

Enseignement clinique 2 * ENSCL2 20,0 560

Enseignement clinique 3 ** ENSCL3 17,0 440

Enseignement clinique 4 ** ENSCL4 17,0 440

ECTS 33,0 32,0 32,0 31,0 128,0
LECONS/HEURES 685 765 685 665 2800

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes

ECTS L/H
THEORIE 56,00 920 2130
ENSCL 71,00 1880 2488
1 semaine théorie = 35h
1 semaine ENSCL = 40h 

TOTAL 128,00 2800 4618

12 et 13SI
1210
608

Crises existentielles OP, Policlinique / Hôptial de jour ou Santé publique et Réa/S. intensifs et 
Médecine 17,0 440

560

17,0 440

20,0

17,0

Soins palliatifs / Oncologie / Hématologie  et Psychiatrie et 
Chirurgie 

440

Chirurgie et Soins à domicile et Obstétrique ENSCL2

1818

** Pour des raisons d'organisation ces modules peuvent être organisés au 3e ou au 4e semestre.

BREVET DE TECHNICIEN                             2012 - 14                               
Domaine des professions de santé -  Formation de l'infirmier responsable de soins généraux           

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM

ENSCL3

ENSCL4

* Pour des raisons d'organisation ces modules peuvent être organisés au 1e ou au 2e semestre.

Médecine et Gériatrie et Pédiatrie ENSCL1
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ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique Codes modules Codes Untis 12,0 184 15,0 194 13,0 208 15,0 176

Nouveau-Né/Nourrisson NONEN 6,0 92
Connaissances Professionnelles COPRO 3,0 46
Sciences fondamentales SCIFO 1,5 24
Sciences humaines/sociales SCHUS 1,5 22

Enfant - Adolescent ENADO 6,0 92
Connaissances Professionnelles COPRO 3,0 46
Sciences fondamentales SCIFO 1,5 24
Sciences humaines/sociales SCHUS 1,5 22

Pédiatrie 1 - Médecine et Chirurgie PE1MC 10,0 160
Connaissances Professionnelles COPRO 4,0 70
Sciences fondamentales SCIFO 3,0 45
Sciences humaines/sociales SCHUS 3,0 45

Connaissance du monde professionnel CONPR 5,0 34
Connaissance du monde professionnel CONPR 5 34

Néonatologie et Soins intensifs NEOSI 8,0 128
Connaissances Professionnelles COPRO 3,5 50
Sciences fondamentales SCIFO 2,5 52
Sciences humaines/sociales SCHUS 2,0 26

Pédopsychiatrie PEPSY 5,0 80
Connaissances Professionnelles COPRO 1,5 24
Sciences fondamentales SCIFO 2,0 32
Sciences humaines/sociales SCHUS 1,5 24

Pédiatrie 2 -  Médecine et Chirurgie PE2MC 10,0 170
Connaissances Professionnelles COPRO 4,0 62
Sciences fondamentales SCIFO 4,0 60
Sciences humaines/sociales SCHUS 2,0 48

Travail de fin d'études TRAVD 5,0 6
Travail de fin d'études TRAVD 5 6

Enseignement clinique 18 427 16 440 16 379 15 332

Enseignement clinique 1 ENSCL1 8,5 216
Maternité MATER 4,5 108
Mère / enfant MEREN 4,0 108

Enseignement clinique 2 ENSCL2 9,5 211
Crèche CRECH 3,5 74
Consultation Nourrisson / Médecine scolaire CONMS 3,0 72
Enfant sain avec soins spéciaux ENFSO 3,0 65

Enseignement clinique 3 ENSCL3 10,0 280
Chirurgie Pédiatrique / Pédiatrie CHPED 10,0 280

Enseignement clinique 4 ENSCL4 6,0 160
Stage à option STAOP 6,0 160

Enseignement clinique 5 ENSCL5 10,0 245
Soins néonatologie SOINE 3,0 74
Soins intensifs Néonatologie / Soins intensifs Pédiatriques SINEO 7,0 171

Enseignement clinique 6 ENSCL6 6,0 134
Pédopsychiatrie / Psychiatrie infanto-juvénile / Foyer de jour PPSYF 6,0 134

Enseignement clinique 7 ENSCL7 15,0 332
Spécialités Pédiatrie / Chirurgie SPPCH 8,0 176

Urgences/Hôpital de jour URGHO 7,0 156

ECTS 30,0 31,0 29,0 30,0 120
LECONS/HEURES 611 634 587 508 2340

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR                                     2012 - 14                                
Domaine des professions de santé                                                           
Formation de l'infirmier/ière en pédiatrie                            
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ECTS L* ECTS L* ECTS L* ECTS L*

Enseignement théorique Codes modules Codes Untis 6 140 6 111 7 120 10 78

Soins intensifs SOINT 6 140
Prise en charge du bds** en soins intensifs PRSOI 3 80
Physiopathologie en soins intensifs 1 PHPA1 3 60

Soins intensifs et Anesthésie SOIAN 6 105
Prise en charge du bds** en anesthésie PRANE 3 47
Physiopathologie en soins intensifs 2 PHPA2 3 58

Anesthésie ANEST 7 120
Spécificités et techniques en anesthésie SPEAN 4 70
La pharmacologie en anesthésie PHARM 3 50

SAMU et la Physiopathologie en soins intensifs SAMPH 5 78
Physiopathologie en soins intensifs 3 PHPA3 2 30
L'aide médicale urgente AIMEU 3 48

Travail de fin d'études TRAVD TRAVD 6 5

Enseignement clinique en anesthésie (ENSCLA)
Enseignement clinique en réanimation (ENSCLR)

18 544 28 776 18 576 30 864

Enseigmenent clinique en réanimation 1 ECLRE1 18 544
Soins intensifs de base SOINB 18 544

Enseigmenent clinique en réanimation 2 ECLRE2 8 200
Soins intensifs spécifiques SOISP 8 200

Enseigmenent clinique en anesthésie 1 ECLAN1 14 416
Généralités en anesthésie GENAN 14 416

Enseigmenent clinique en réanimation 3 ECLRE3 6 160
Stage à option STAOP 6 160

Enseigmenent clinique en anesthésie 2 ECLAN2 18 576
L'anesthésie selon les spécialités chirurgicales ANSCH 18 576

Enseigmenent clinique en anesthésie 3 ECLAN3 8 224
L'anesthésie selon les spécialités chirurgicales + SAMU ANSCU 8 224

Enseigmenent clinique en réanimation 4 ECLRE4 14 416
Perfectionnement en réanimation PERRE 14 416

Enseigmenent clinique en anesthésie 4 ECLAN4 8 224
Perfectionnement en anesthésie PERAN 8 224

ECTS 24 34 25 40 123

LECONS/HEURES 684 887 696 942 3209

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR                                                                    2012 - 14
Domaine des professions de santé
Formation de l'infirmier/ère en anesthésie et réanimation

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM

1347



L U X E M B O U R G

Enseignement théorique Codes modules Codes Untis 25,5 475 15,5 229 11,0 187 17,0 235

SOINS PSYCHIATRIQUES 1 SOISY1 7,5 119
Animation de groupe/ Communication et relation d'aide 
Démarche de soins psychiatriques/ Soins infirmiers aux personnes 
atteintes de troubles psychogériatriques

ACSSO 4,0 68

Soins psychiatriques généraux SOIPG 3,5 51

SOINS PSYCHIATRIQUES 2 SOISY2 5,0 68,00
Soins infirmiers psychiatriques spécifiques 1 SOIPS1 5,0 68

SOINS PSYCHIATRIQUES 3  *1 SOISY3 7,0 102
Soins infirmiers psychiatriques spécifiques 2 SOIPS2 7 102

PATHOLOGIES PSYCHIATRIQUES 1 PATSY1 5,0 76
Troubles de la personnalité / Psychogériatrie/Addictologie TROPA 3,5 51
Thérapeutiques psychiatriques biologiques THBIO 1,5 25

PATHOLOGIES PSYCHIATRIQUES 2 *2 PATSY2 5,0 76
Psychopathologie générale et nosologie  PSGNO 3,5 51
Thérapeutiques psychiatriques non-biologiques TNOBI 1,5 25

PATHOLOGIES PSYCHIATRIQUES 3 PATSY3 5,0 85
Situation de crise et  psychiatrie judiciaire
Psychopathologie des enfants et adolescents

SICPJ 3,0 51

 Pathologies névrotiques et psychosomatiques  PANEP 2,0 34

SCIENCES HUMAINES *3 SCIHU 5,5 85

Anthropologie ANTHR 1,0 17

CONNAISSANCE DU MONDE PROFESSIONNEL 2 CONPR2 6,0 102
Education pour la santé/ Interventions infirmières en situation de 
crise/ Santé mentale et gestion de stress

ESISR 3,0 51

Soins infirmiers aux adolescents SOIAD 1,0 17
Psychologie pédagogique et sociologie PSPES 2,0 34

CONNAISSANCE DU MONDE PROFESSIONNEL 1 CONPR1 5,0 68
Approche pluridisciplinaire/  Législation-Déontologie APPLD 3,5 51
Hygiène mentale HYGME 1,5 17

SOINS PSYCHIATRIQUES / TRAVAUX DIRIGÉS 1 SOITD1 8,0 212
Education physique 1 EDUPH1 1,0 25
Situation simulée 1 SITSI1 4,0 102
Travail de groupe 1 TRAVG1 3,0 85

SOINS PSYCHIATRIQUES/TRAVAUX DIRIGÉS 2 *4 SOITD2 5,0 127
Education physique 2 EDUPH2 1,0 25
Situation simulée 2 SITSI2 2,0 51
Travail de groupe 2 TRAVG2 2,0 51

TRAVAIL DE FIN D'ÉTUDES *5 TRAVD 5,0 6

Travail de fin d'études TRAVD 5,0 6

ENSEIGNEMENT CLINIQUE (ENSCL) 15,0 375 17,0 425 19,0 475
Enseignement clinique 1 ENSCL1 9,0 225

Service hospitalier SERHO 9,0 225

Enseignement clinique 2 ENSCL2 6,0 150

Psychogériatrie PSYGE 6,0 150

Enseignement clinique 3 *6 ENSCL3 7,0 175

Stage à option STAOP 7,0 175

Enseignement clinique 4 *7 ENSCL4 10,0 250

Extrahospitalier EXHOS 10,0 250

Enseignement clinique 5 *7 ENSCL5 9,0 225

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent PSENA 9,0 225

Enseignement clinique 6 *7  ENSCL6 10,0 250

Addictologie ADDIC 10,0 250
ECTS 25,5 30,5 28,0 36,0 120

LECONS/HEURES 475 604 612 710 2401
Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes

*1: 40  leçons organisées au 3 e semestre
*2: 30 leçons organisées au 1 ier semestre
*3: 24 leçons organisées au 1 ier semestre
*4: 60 leçons organisées au 3 e semestre
*5: 6 leçons organisées au 3 e semestre
*6: ces leçons sont organisées durant les vacances scolaires en été

ECTS L/H
THEORIE 64,00 1120
ENSCL 51,00 1275
TRAVAIL DE FIN D'ETUDES 5,00 6

Psychologie clinique
Psychologie de l'enfant et de l'adolescent

Cours organisés pendant 2 semestres *

ENSCL* 7: pour des raisons d'organisation 1 de ces 3 modules est effectué au 3e semestre.

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR                                                  2012 - 14
Domaine des professions de santé                
Formation de l'infirmier / infirmière psychiatrique

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM

PSCLI 4,5 68
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ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*

Enseignement théorique Codes modules Codes Untis 12,0 144 14,0 196 18,0 230 15,0 144

Circulant CIRCU 7,0 88
Théorie professionnelle THEPR 4,0 52

Physique appliquée PHYAP 3,0 36

Instrumentation INSTR 5,0 56
Théorie professionnelle THEPR 4,0 44

Anesthésie ANEST 1,0 12

Orthopédie / Traumatologie* ORTTR 6,0 88
Anatomie topographique ANATO 1,0 12

Technique opératoire TECOP 2,0 38

Théorie professionnelle THEPR 3,0 38

Chirurgie abdominale/plastique* CHABP 8,0 108
Anatomie topographique ANATO 1,0 24

Technique opératoire TECOP 3,0 42

Théorie professionnelle THEPR 4,0 42

ORL / Maxillo / Ophtalmologie / Neuro OMAON 7,0 92
Anatomie topographique ANATO 1,0 16

Technique opératoire TECOP 3,0 38

Théorie professionnelle THEPR 3,0 38

Hygiène HYGST 5,0 74
Hygiène hospitalière, Microbiologie HYGMI 3,0 40

Stérilisation STERI 2,0 34

Psychologie organisationnelle PSYOR 6,0 64
Psychologie organisationnelle / Gestion PSYOG 2,0 22

Communication / Formation COMFO 4,0 42

Chirurgie cardio-vasculaire/ thoracique* CHCAT 5,0 60
Anatomie topographique ANATO 1,0 10

Technique opératoire TECOP 2,0 24

Théorie professionnelle THEPR 2,0 26

Gynécologie/Urologie* GENUR 5,0 78
Anatomie topographique ANATO 1,0 24

Technique opératoire TECOP 2,0 26

Théorie professionnelle THEPR 2,0 28

Travail de fin d'études TRAVD 5,0 6
Travail de fin d'études TRAVD 5 6

Enseignement clinique 15,0 440 20,0 380 13,0 380 13,0 380

Enseignement clinique 1 ENSCL1 15,0 440
Circulant PCIRC 10,0 296

Instrumentation PINST 3,5 100

Stérilisation centrale PSTER 1,5 44

Enseignement clinique 2* ENSCL2 13,0 380
Circulant:Orthopédie / Traumatolgie / Chirurgie abdominale et plastique PCORT 2,0 60
Instrumentation:Orthopédie/Traumatolgie PIORT 5,5 160

Instrumentation - Chirurgie abdominale et plastique /Endoscopie PIABE 5,5 160

Enseignement clinique 3 ENSCL3 7,0 200,0
Stage à option  STAOP 7,0 200

Enseignement clinique 4 ENSCL4 13,0 380
Circulant ORL., Ophtalmo,  Neurochirurgie PCOPN 2,0 60

Instrumentation ORL., Ophtalmo,  Neurochirurgie PIOPN 5,5 160

Gestion de matériel / Initiation à la traçabilité / Stérilisation centrale PGMIT 5,5 160

Enseignement clinique 5* ENSCL5 13,0 380
Circulant:Cardio-vasculaire / Gynécologie/Urologie PCCGY 2,0 60

Instrumentation -cardio-vasculaire /Radiologie interventionnelle PICARI 5,5 160

Instrumentation -Gynécologie/Urologie PIGYU 5,5 160

ECTS 27,0 34,0 31,0 28,0 120,0
LECONS/HEURES 584 776 610 524 2494

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes
* Pour des raisons d'organisation ces modules peuvent être organisés au 2e ou au 4e semestre.

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR                                2012-14
Domaine des professions de santé
Formation de l'assistant(e) technique médical(e) de chirurgie
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ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H* ECTS L/H*
14,5 235 8,0 130 12,5 206 10,5 94

Connaissance professionnel 1 8,5 149
Accouchement et postpartum physiologiques 5,0 89
Allaitement maternel 2,0 38
Puériculture 1,5 22
Obstétrique et néonatologie 6,0 86
Accouchement et postpartum physiologiques 3,0 40
Embryologie / Néonatologie 3,0 46
Connaissance professionnel 2 8,0 124
Grossesse, accouchement  et postpartum physiologiques 5,5 84
Législation 2,5 40
Connaissance professionnel 3 5,5 84
Grossesse, accouchement  et postpartum - 
situations particulières et pathologiques

3,5 48

Soins en gynécologie 1,0 18
Hygiène sexuelle 1,0 18
Pathologie 7,0 122
Grossesse pathologique / 
Accouchement et postpartum pathologiques

5,0 84

Pédiatrie 1,0 20
Gynécologie 1,0 18
Connaissance professionnel 4 5,5 94
Grossesse, accouchement  et postpartum - 
situations particulières et pathologiques

4,5 74

Soins en pédiatrie 1,0 20
Travail de fin d'études 6 5

Enseignement clinique 19,5 460,0 30,5 776,0 22,0 528,0 32,5 800
Enseignement clinique 1* 19,5 460
Salle d'accouchement / Consultation prénatale / 
Salle d'opération

19,5 460

Enseignement clinique 2 10,0 276
Salle d'accouchement / Préparation à l'accouchement 10,0 276
Enseignement clinique 3* 14,0 350
Service postpartum 9,0 225
Service de néonatologie 5,0 125
Enseignement clinique 4 6,5 150
Stage à option : Salle d'accouchement 6,5 150
Enseignement clinique 5 13,0 303
Salle d'accouchement 12,0 300
Cours de préparation à l'accouchement 1,0 3
Enseignement clinique 6* 9,0 225
Service postpartum 9,0 225
Enseignement clinique 7 18,0 450
Salle d'accouchement / Service de réanimation 18,0 450
Enseignement clinique 8* 8,0 200
Consultations prénatales / Service de pathologie gravidique et 
gynécologique 8,0 200

Enseignement clinique 9 6,5 150
Stage à option :Salle d'accouchement 6,5 150

ECTS 34,0 38,5 34,5 43,0 150
LECONS/HEURES 695 906 734 894 3229

* Enseignement clinique exprimé en heures de 60 minutes
* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes
*Pour des raisons d'organisation ces modules d'enseignement clinique peuvent être effectués en partie ou en totalité au 
semestre précédent ou suivant.

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR                                                               
Domaine des professions de santé                                                                     2011 - 13
Formation de la sage - femme
Ancien régime

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM
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Codes modules Codes Untis LTH* HPR* ECTS LTH* HPR* ECTS LTH* HPR* ECTS LTH* HPR* ECTS LTH* HPR* ECTS LTH* H PR*

Santé et maladie 1 SANMA1 8,0 148

Anatomie, physiologie et biologie APHYB 3,5 58

Psychologie du développement PSYCH 1,5 32

Sciences médicales SCMED 3,0 58

Bases sage-femme BASSF 8,5 155

Concepts et problèmes sage-femme / Statistiques COPST 3,5 58

Pharmacolgie générale / Microbiologie et hygiène PHAMH 3,0 58

Communication professionnelle / Education à la santé COMES 2,0 39

Grossesse 1 GROSS1 7,0 127

Embryologie et développement fœtal EMBRY 1,5 24

Planification familiale et grossesse physiologique GROPH 2,0 39

La femme enceinte FEMEC 3,5 64

Skills SKILL 6,0 60 64
Skills, théorie, exercices et application pratique SKILL SKILL 6,0 60 64

Accouchement 1 ACCOU1 5,5 96

Accouchement eutocique ACCEU 2,0 32

La parturiente, le fœtus et le couple mère-enfant PAFOM 3,5 64

Postpartum 1 POSPA1 5,5 96

Postpartum physiologique et la femme en postpartum POSFE 2,0 36

Le nouveau-né et le nourrisson NOUNO 2,0 36

Bases de l'allaitement maternel BASAM 1,5 24

Chirurgie / Médecine / Polyclinique / Salle d'accouchement CMPSA 10,0 16 272

Enseignement clinique en chirurgie / médecine ECLCM 3,5 104

Enseignement clinique en salle d'accouchement 1 / polyclinique ECLAC1 5,5 168

Situations simulées et cliniques 1 SITSI1 1,0 16

Maternité 1 MATER1 6,5 16 176

Enseignement clinique en maternité 1 ECLMA1 5,5 176

Situations simulées et cliniques 2 SITSI2 1,0 16

Stage d'approfondissement 1 STAPP1 5,0 152

Polyclinique / salle d'accouchement / maternité ECLAM 5,0 152

Santé et maladie 2 SANMA2 6,0 96

Gynécologie / Soins gynécologiques GYNSO 3,0 48

Pédiatrie et chirurgie néonatale / Soins pédiatriques PEDSO 3,0 48

Accouchement 2 ACCOU2 6,0 96

Accouchement pathologique ACCPA 2,0 32

Parturiente / fœtus/couple mère-enfant en situations particulières PAFOP 2,0 32

Pharmacologie spécifique / Analgésie et anesthésie obstétricale PHAAN 2,0 32

Salle d'accouchement et Maternité SAMAT 8,0 16 216

Enseignement clinique en salle d'accouchement 2 ECLAC2 4,0 120

Enseignement clinique en maternité 2 ECLMA2 3,0 96

Situations simulées et cliniques 3 SITSI3 1,0 16

Gynécologie GYNECO 7,0 16 168

Enseignement clinique en  gynécologie /salle d'opérations gynécologiques ECLGY 6,0 168

Situations simulées et cliniques 4 SITSI4 1,0 16

Grossesse 2 GROSS2 5,0 80

Grossesse pathologique GROPA 2,5 32

La f emme enceinte en situations particulières FEMEP 2,5 48

Postpartum 2 POSPA2 5,0 72

Postpartum pathologique et couple mère-enfant en situations particulières POSPA 2,5 40

Le nourrisson et la petite enfance NOUPE 2,5 32

Pathologie grav idique et Maternité à risque MATRI 8,0 16 216

Enseignement clinique en Pathologie gravidique ECLPG 4,0 120

Enseignement clinique en  Maternité à risque mère/enfant ECLMR 3,0 96

Situations simulées et cliniques 5 SITSI5 1,0 16

Salle d'accouchement 1 SAACO1 7,0 16 192

Enseignement clinique en salle d'accouchement 3 ECLAC3 6,0 192

Situations simulées et cliniques 6 SITIS6 1,0 16

Stage d'approfondissement 2 STAPP2 5,0 152

Stage à option: Salle d'accouchement ECLACC 5,0 152

Obstétrique et Néonatologie OBSNE 6,0 96

Néonatologie et soins en néonatologie NEONA 2,0 38

Obstétrique intensive / PMA OBINP 2,0 26

Hygiène sexuelle et sexologie HYGSE 2,0 32

Profession sage-femme PROSF 5,0 80

Déontologie, législation professionnelle, travail sage femme libérale LEGPR 2,0 32

Législation sanitaire, sociale et civile LEGSA 2,0 32

Sociologie LEGSO 1,0 16

Salle d'accouchement et Cours de préparation à l'accouchement SACPR 7,5 35 160

Enseignement clinique en salle d'accouchement 4 ECLAC4 4,5 144

Situations simulées et cliniques 7 SITSI7 1,0 16

Cours de préparation à l'accouchement PREPA 2,0 19 16,0

Maternité 2 MATER2 5,0 16 120

Enseignement clinique en maternité / Soins postnatals à domicile ECLMD 4,0 120

Situations simulées et cliniques 8 SITSI8 1,0 16

Consultation pré- et postnatale COPPO 5,0 16 120

Enseignement clinique en consultation pré- et postnatale ECLCO 4,0 120

Situations simulées et cliniques 9 SITSI9 1,0 16

Trav ail de fin d'études TRAVD 5,0 24
Méthodologie de recherche TRAVD 5,0 24

Soins intensifs SOINT 11,0 16 304

Enseignement clinique en Néonatologie ECLNE 7,0 208

Enseignement clinique en Soins intensifs adulte ECLSI 3,0 96

Situations simulées et cliniques 10 SITSI10 1,0 16

Salle d'accouchement 2 SAACO2 10,0 36 264

Enseignement clinique en salle d'accouchement 5 ECLAC5 8,0 264

Situations simulées et cliniques 11 SITSI11 2,0 36

Stage d'intégration à la v ie professionnelle INVIP 6,5 228

Stage à option STAOP 6,5 228

ECTS 29,5 32,5 27,0 30,0 28,5 32,5 180,0
LECONS/HEURES THEORIQUES 490 224 224 208 243 52 1441

LECONS/HEURES CLINIQUES 64 600 384 560 400 796 2804

* Enseignement pratiques exprimé en heures de 60 minutes Total 4245

* Enseignement théorique exprimé en leçons de 50 minutes

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR                                                               
Domaine des professions de santé                                                                     2012 - 15
Formation de la sage - femme
Voie directe

1.SEM 2.SEM 3.SEM 4.SEM 5.SEM 6.SEM
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Arrêté ministériel du 18 octobre 2012 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du
nombre total des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement
postprimaire pendant l’année scolaire 2012/2013. 

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment son article 6, sub I;

Vu la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et
secondaire technique;

Vu le règlement grand-ducal du 13 juin 1994 pris en exécution de la loi du 3 juin 1994 portant création du régime
préparatoire de l’enseignement secondaire technique, notamment son article 3;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 11 novembre 2011 arrêtant le volume de recrutement en personnel
enseignant de l’enseignement postprimaire pour les années scolaires 2011/2012 à 2014/2015;

Arrête:

Art. 1er. Le nombre total des agents à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire
pendant l’année scolaire 2012/2013 est fixé à 260 unités.

Art. 2. Le nombre d’agents à recruter dans la carrière de l’instituteur d’enseignement préparatoire pendant l’année
scolaire 2012/2013 est fixé à 16 unités.

Art. 3. La répartition, par fonctions et spécialités, du nombre total de 244 agents à admettre au stage pédagogique
de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire 2012/2013 est fixée comme suit:

Carrière du maître de cours spéciaux

spécialité: éducateur gradué 1

spécialité: secrétariat 2

Carrière du maître d’enseignement technique

spécialité: coiffure 2

spécialité: cuisinier-traiteur 2

spécialité: débosseleur-peintre 1

spécialité: électrotechnique E2 5

spécialité: mécanicien d’autos 4

spécialité: métiers du bâtiment 1

spécialité: métiers du bois 1

spécialité: métiers du métal 3

spécialité: pâtisserie-boulangerie 1

spécialité: pâtisserie-confiserie 1

spécialité: service restaurant 3

Carrière du professeur de doctrine chrétienne 3

Carrière du professeur de formation morale et sociale 2

Carrière du professeur de lettres

spécialité: allemand 23

spécialité: anglais 22

spécialité: français 25

spécialité: histoire 11

spécialité: italien 2

spécialité: latin 1

spécialité: luxembourgeois 3

spécialité: philosophie 2
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Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 18 octobre 2012.
La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 24 octobre 2012 portant sur l’organisation de la Commission médicale.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Vu le règlement grand-ducal du 31 janvier 2003 concernant la création et l’utilisation d’une carte de stationnement

pour personnes handicapées;

Arrête:

Art. 1er. Il est institué une Commission médicale qui est chargée d’examiner les personnes souffrant d’infirmités ou
de troubles susceptibles d’entraver leurs aptitudes ou capacités de conduire un véhicule automoteur. 

Art. 2. La Commission médicale a pour mission d’entendre la personne intéressée dans ses explications, de dresser
procès-verbal dans lequel est consigné la déclaration de la personne intéressée et d’émettre un avis motivé, avant toute

Carrière du professeur de sciences

spécialité: biologie 17

spécialité: chimie 8

spécialité: géographie 4

spécialité: mathématiques 17

spécialité: physique 6

Carrière du professeur de sciences de l’enseignement technique

spécialité: pédagogie 2

spécialité: professions de santé E7 / médecine générale 1

spécialité: professions de santé E7 / infirmier 2

spécialité: psychologie 1

spécialité: communication 3

spécialité: informatique 8

spécialité: pharmacie 1

Carrière du professeur de sciences économiques et sociales 18

Carrière du professeur d’éducation artistique 7

Carrière du professeur d’éducation musicale 2

Carrière du professeur d’éducation physique 11

Carrière du professeur de l’enseignement technique

spécialité: professions de santé E5 / infirmier 2

Carrière du professeur-architecte 1

Carrière du professeur-ingénieur

spécialité: électrotechnique E7 4

spécialité: génie civil 1

spécialité: mécanique 7
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décision ministérielle visant à restreindre l’emploi ou la validité des permis de conduire des personnes mentionnées à
l’article 1er, de refuser leur octroi, leur renouvellement, leur échange ou leur transcription, de les suspendre ou de les
retirer.

Elle se prononce sur les inaptitudes ou incapacités permanentes ou temporaires d’ordre physique ou psycho-mental
des personnes visées à l’article 1er, en se basant sur le résultat de son examen médical ainsi que sur les rapports
d’expertise fournis par les médecins et d’autres experts spécialement chargés par la Commission médicale ou sur des
certificats et rapports médicaux ou des analyses médicales versés par les personnes concernées.

Elle indique les cas où le port d’un appareil spécial ou l’aménagement spécial du véhicule s’impose et elle se prononce
sur le mode d’aménagement du véhicule.

Elle avise les requêtes des personnes qui, en raison d’une contre-indication médicale grave, demandent à être
exemptées de l’obligation de porter la ceinture de sécurité ou de prendre place dans un dispositif homologué de
retenue pour enfants.

Conformément à l’article 3 du règlement grand-ducal du 31 janvier 2003 concernant la création et l’utilisation d’une
carte de stationnement pour personnes handicapées, elle entend les personnes qui demandent une carte de
stationnement pour personnes handicapées, et qui soit, sont titulaires d’un permis de conduire en cours de validité soit,
ont introduit une demande en obtention ou de renouvellement du permis de conduire.

Art. 3. La Commission médicale est composée pour chaque affaire de trois membres, dont au moins un médecin.

Elle émet son avis à la majorité des voix.

Art. 4. Sont nommés membres effectifs de la Commission médicale:

Dr Pierre WEICHERDING, Médecin-inspecteur, Chef de Division à la Direction de la Santé;

Dr Carlo STEFFES, Médecin-inspecteur du Travail, Chef de Division à la Direction de la Santé;

Dr Marc KREMER, Médecin-Chef de Service à la Direction de la Santé;

Dr Claude STREEF, Médecin-inspecteur du Travail, Chef de Service à la Direction de la Santé;

Monsieur Alain BOHLER, Inspecteur principal au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Monsieur Georges HALLER, Chef de bureau adjoint au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Madame Vicky VAN DEN BERKMORTEL, Chef de bureau adjoint au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures;

Monsieur Emmanuel SIMON, Rédacteur principal au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Monsieur Guy NEY, premier commis principal au Ministère du Développement durable et des Infrastructures; 

Monsieur Romain PHILIPPE, premier commis principal au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures;

Monsieur Guy WAMBACH, premier commis principal au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures.

Art. 5. Sont nommés membres suppléants de la Commission médicale:

Madame Josiane PAULY, Conseiller de direction au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Monsieur Roland KAYSER, Attaché de Gouvernement au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures;

Monsieur Marco FELTES, Inspecteur principal 1er en rang au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures;

Monsieur Guy HEINTZ, Inspecteur principal 1er en rang au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures;

Monsieur Guy FRISING, Inspecteur principal au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Monsieur Pierre BASTENDORFF, Rédacteur principal au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures;

Monsieur Fernand SCHILTZ, premier commis principal au Ministère du Développement durable et des
Infrastructures.

Les membres suppléants sont appelés à remplacer les membres effectifs en cas d’empêchement.

Art. 6. Sont nommées secrétaires de la Commission médicale:

Madame Françoise KEISER, Employée au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Madame Patrice FERRY-HANSEN, Employée au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Madame Eliane PIERROT-LIBERT, Employée au Ministère du Développement durable et des Infrastructures;

Madame Stéphanie RONCK, Employée au Ministère du Développement durable et des Infrastructures.

La mission des secrétaires consiste à préparer les dossiers soumis aux membres de la Commission médicale et à
dactylographier les avis émis par la Commission médicale ainsi que les procès-verbaux contenant les déclarations des
personnes convoquées.
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Art. 7. Sont nommés membres-experts de la Commission médicale:
Monsieur Jean-Paul GILLEN, Examinateur en chef auprès de la Société Nationale de Circulation Automobile;
Monsieur Thomas KOPS, Examinateur auprès de la Société Nationale de Circulation Automobile;
Monsieur Fernand GEIBEN, Examinateur auprès de la Société Nationale de Circulation Automobile.
La mission des experts consiste à faire passer les tests d’aptitude pratique en matière de conduite automobile et à

émettre un avis écrit à la Commission médicale en se basant sur le bulletin d’examen prévu à l’article 81 de l’arrêté
grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 8. Le Dr Pierre WEICHERDING, préqualifié, exerce la fonction de président de la Commission médicale.

Art. 9. Les membres sont soumis au secret professionnel et ne peuvent divulguer à des tiers des éléments dont ils
ont eu connaissance en leur qualité de membre de la Commission médicale.

Art. 10. La qualité de membre se perd d’office:
– lorsque le membre cesse définitivement son activité;
– lorsque le membre fonctionnaire ou employé quitte le Ministère du Développement durable et des

Infrastructures.

Art. 11. Le présent arrêté est expédié aux membres, secrétaires et experts de la Commission médicale pour
information et pour leur servir de titre.

Art. 12. Ampliation en est transmise pour information à la Cour des Comptes et au médecin-directeur de
l’Administration du Contrôle médical de la Sécurité Sociale.

Art. 13. Est abrogé l’arrêté ministériel modifié du 13 février 2007 sur l’organisation de la Commission médicale et
la nomination de ses membres, secrétaires et experts.

Art. 14. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 24 octobre 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Administration Gouvernementale. – Nominations. – Démission. – Par arrêtés grand-ducaux du 23 mars
2012, les sieurs Romain WEISEN et Luc REDING, Conseillers de direction auprès de l’administration gouvernementale,
ont été nommés Conseillers de direction première classe. Par arrêtés grand-ducaux du 23 mars 2012, les sieurs Marc
LEMAL et Paolo FINZI, Conseillers de direction hors cadre auprès de l’administration gouvernementale, ont été
nommés Conseillers de direction première classe hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 29 mars 2012, Monsieur Géry
MEYERS, lieutenant-colonel auprès de l’Armée luxembourgeoise, a été nommé Conseiller de direction première classe
hors cadre auprès de l’administration gouvernementale. Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, Monsieur Frank
SCHMIT, Conseiller économique première classe hors cadre auprès du Service d’économie rurale, a été nommé
Conseiller de direction première classe hors cadre auprès de l’administration gouvernementale. Par arrêté grand-ducal
du 25 mai 2012, Madame Manon UNSEN, Conseiller de direction adjoint auprès de l’administration gouvernementale,
a été nommée Conseiller de direction. Par arrêtés grand-ducaux du 29 juin 2012, les sieurs Marc BLAU, Christian
MERSCH, Stéphane AUMER et Tom KETTELS, Conseillers de direction adjoints auprès de l’administration
gouvernementale, ont été nommés Conseillers de direction. Par arrêté grand-ducal du 23 mars 2012, Monsieur Frank
STOLTZ, Attaché de Gouvernement premier en rang auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé
Conseiller de direction adjoint. Par arrêté grand-ducal du 23 mars 2012, Madame Elisabeth SANDT, Attaché de
Gouvernement premier en rang auprès de l’administration gouvernementale, a été nommée Conseiller de direction
adjoint. Par arrêté grand-ducal du 25 mai 2012, Monsieur Pierre TRAUSCH, Attaché de Gouvernement premier en
rang auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé Conseiller de direction adjoint. Par arrêté grand-ducal
du 29 juin 2012, Monsieur Jeff DONDELINGER, Attaché de Gouvernement premier en rang auprès de l’administration
gouvernementale, a été nommé Conseiller de direction adjoint. Par arrêté grand-ducal du 23 mars 2012, Monsieur
Gilles WAGNER, Attaché de Gouvernement auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé Attaché de
Gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 23 mars 2012, Madame Patricia LUCHETTA, Attaché de
Gouvernement auprès de l’administration gouvernementale, a été nommée Attaché de Gouvernement premier en rang.
Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, Madame Manon POECKES, Attaché de Gouvernement auprès de
l’administration gouvernementale, a été nommée Attaché de Gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal
du 25 mai 2012, Monsieur Pierre MISTERI, Attaché de Gouvernement auprès de l’administration gouvernementale, a
été nommé Attaché de Gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, Madame Valérie
DEBOUCHÉ, Attaché de Gouvernement auprès de l’administration gouvernementale, a été nommée Attaché de
Gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, Monsieur François THILL, Attaché de
Gouvernement auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé Attaché de Gouvernement premier en rang.
Par arrêtés grand-ducaux du 16 mars 2012, les dames Mariza GUERREIRO VICTORIA et Pascale MILLIM, Attachés
d’administration auprès de l’administration gouvernementale, ont été nommées Attachés de Gouvernement. Par arrêté
grand-ducal du 27 avril 2012, Monsieur Laurent SANAVIA, Attaché d’administration auprès de l’administration
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gouvernementale, a été nommé Attaché de Gouvernement. Par arrêté grand-ducal du 25 mai 2012, Monsieur André
HANSEN, chef de bureau adjoint auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé Attaché de Gouvernement.
Par arrêtés grand-ducaux du 29 juin 2012, les dames Alessia ROSSI, Carole BENTZ et Vénéré LOPES DOS REIS,
Attachés d’administration auprès de l’administration gouvernementale, ont été nommées Attachés de Gouvernement.
Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, Monsieur Joao Pedro RODRIGUES E SOUSA, Attaché d’administration auprès
de l’administration gouvernementale, a été nommé Attaché de Gouvernement. Par arrêté grand-ducal du 23 mars 2012,
Madame Michèle WAGENER, inspecteur hors cadre auprès de l’administration gouvernementale, a été nommée
inspecteur principal hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 16 mars 2012, Monsieur Steve HIPPERTCHEN, chef de
bureau adjoint auprès de l’Entreprise des Postes et Télécommunications, a été nommé chef de bureau adjoint hors
cadre auprès de l’administration gouvernementale. Par arrêté grand-ducal du 23 mars 2012, les sieurs Marc ADAMY et
Narciso FUMANTI, chefs de bureau adjoints hors cadre auprès de l’administration gouvernementale, ont été nommés
chefs de bureau hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, Madame Isabelle LUDWIG, chef de bureau adjoint
auprès de l’administration gouvernementale, a été nommée chef de bureau. Par arrêté grand-ducal du 10 février 2012,
Monsieur Daniel CODELLO, rédacteur principal auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé chef de
bureau adjoint. Par arrêté grand-ducal du 16 mars 2012, Monsieur Thomas FRERES, chef de bureau adjoint auprès de
la Commission Nationale pour la protection des données, a été nommé chef de bureau adjoint hors cadre. Par arrêté
grand-ducal du 16 mars 2012, Monsieur Mirko MAZZI, rédacteur principal hors cadre auprès de l’administration
gouvernementale, a été nommé chef de bureau adjoint hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, Monsieur
James THOMES, rédacteur principal auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé chef de bureau adjoint.
Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, Madame Danièle CHRISTOPHORY, chef de bureau adjoint auprès de la
Commission de surveillance du secteur financier, a été nommée chef de bureau adjoint hors cadre auprès de
l’administration gouvernementale. Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, Madame Sandra TURINETTI, chef de bureau
adjoint auprès du Centre pénitentiaire de Luxembourg, a été nommée chef de bureau adjoint hors cadre auprès de
l’administration gouvernementale. Par arrêtés ministériels du 26 mars 2012, les dames Nadia RUFFINI, Carole BECK
et Cindy HARY, rédacteurs auprès de l’administration gouvernementale, ont été nommées rédacteurs principaux. Par
arrêté ministériel du 25 avril 2012, Madame Tessy KREMER, rédacteur hors cadre auprès de l’administration
gouvernementale, a été nommée rédacteur principal hors cadre. Par arrêtés ministériels du 25 avril 2012, les sieurs
Marc GEORGEN, Emmanuel SIMON, Pascal JANN, Xavier DREBENSTEDT, Thierry PALGEN, Christian MULLER,
rédacteurs auprès de l’administration gouvernementale, ont été nommés rédacteurs principaux. Par arrêté ministériel
du 15 juin 2012, Madame Nathalie BARBOSA FREIRE, rédacteur hors cadre auprès de l’administration
gouvernementale, a été nommée rédacteur principal hors cadre. Par arrêté ministériel du 29 mai 2012, Monsieur Ivan
JOVIC, rédacteur stagiaire auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé rédacteur. Par arrêté ministériel
du 29 mai 2012, Madame Nathalie BECK, rédacteur stagiaire auprès de l’administration gouvernementale, a été
nommée rédacteur. Par arrêté ministériel du 24 juillet 2012, Madame Aima RASTODER, rédacteur stagiaire auprès de
l’administration gouvernementale, a été nommée rédacteur. Par arrêté ministériel du 23 mai 2012, Madame Monique
SIEDLER, employée C auprès de l’Institut national des Langues, a été nommée premier commis principal hors cadre
auprès de l’administration gouvernementale. Par arrêté ministériel du 19 juillet 2012, Monsieur Alain DONVEN,
premier commis principal hors cadre auprès de l’Entreprise des Postes et Télécommunications, a été nommé premier
commis principal hors cadre auprès de l’administration gouvernementale. Par arrêté ministériel du 25 juillet 2012,
Monsieur Claude HOEGENER, commis-adjoint auprès de l’administration gouvernementale, a été nommé commis. Par
arrêté ministériel du 20 mars 2012, Madame Milanka JACOBY, commis adjoint auprès de l’Entreprise des Postes et
Télécommunications, a été nommée commis adjoint hors cadre auprès de l’administration gouvernementale. Par arrêté
ministériel du 10 avril 2012, Monsieur Gilles BETTENDORF, facteur comptable principal auprès de l’Entreprise des
Postes et Télécommunications, a été nommé premier huissier dirigeant auprès de l’administration gouvernementale.
Par arrêté ministériel du 26 mars 2012, Monsieur Jan SCHROEDER, huissier chef auprès de l’administration
gouvernementale, a été nommé huissier principal. Par arrêté ministériel du 30 mars 2012, Madame Lidija PADJEN,
huissier chef auprès de l’administration gouvernementale, a été nommée huissier principal.

Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, démission de ses fonctions d’Attaché de Gouvernement premier en rang
hors cadre a été accordée à Monsieur Pierre CAMPAGNA. Par le même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions a
été conféré à Monsieur Pierre CAMPAGNA. Par arrêté grand-ducal du 16 mars 2012, démission de ses fonctions
d’Inspecteur principal premier en rang a été accordée à Monsieur Guy AREND. Par le même arrêté le titre honorifique
de ses fonctions a été conféré à Monsieur Guy AREND. Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, démission de ses
fonctions d’Inspecteur principal premier en rang hors cadre a été accordée à Monsieur Jean-Paul GOEBEL. Par le même
arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Jean-Paul GOEBEL. Par arrêté grand-ducal du
27 avril 2012, démission de ses fonctions d’Inspecteur principal premier en rang hors cadre a été accordée à Monsieur
Marc JEITZ. Par le même arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Marc JEITZ. Par arrêté
grand-ducal du 16 mars 2012, démission de ses fonctions d’Inspecteur principal hors cadre a été accordée à Monsieur
Ernest CONTER. Par le même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Marc Ernest
CONTER. Par arrêté grand-ducal du 29 juin 2012, démission de ses fonctions d’Inspecteur principal premier en rang a
été accordée à Monsieur John WEICHERDING. Par le même arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été conféré
à Monsieur John WEICHERDING. Par arrêté ministériel du 26 mars 2012, démission de ses fonctions de garçon de
bureau a été accordée à Monsieur Guy REICHER. Par le même arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été conféré
à Monsieur Guy REICHER.
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Centre des technologies de l’information de l’Etat. – Nomination. – Démission. – Par arrêté grand-ducal
du 27 avril 2012, démission de ses fonctions de chef de bureau a été accordée a Monsieur Pascal POULL.

Entreprises de réassurance. – «BREAN MURRAY CARRET REINSURANCE S.A.». – Renonciation à
l’agrément pour faire des opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 16 octobre 2012, l’agrément
pour faire des opérations de réassurance délivré à la société «BREAN MURRAY CARRET REINSURANCE S.A.», avec
siège social à L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl, a été retiré.

Entreprises de réassurance. – «SKULD RE II S.A.». – Renonciation à l’agrément pour faire des
opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 16 octobre 2012, l’agrément pour faire des opérations de
réassurance délivré à la société «SKULD RE II S.A.», avec siège social à L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl, a été
retiré.

Entreprises de réassurance. – «WDI REINSURANCE S.A.». – Renonciation à l’agrément pour faire
des opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 16 octobre 2012, l’agrément pour faire des opérations
de réassurance délivré à la société «WDI REINSURANCE S.A.», avec siège social à L-2146 Luxembourg, 74, rue de
Merl, a été retiré.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 12 octobre 2012 un agrément est accordé à partir du 9 novembre 2012 pour une durée de 5 ans, soit
jusqu’au 8 novembre 2017 à Madame Liliana de Lurdes RODRIGUES BENTO-PEREIRA, domiciliée à 24A, rue du
Château, L-9146 Erpeldange pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 24A, rue du Château, L-9146 Erpeldange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 9 novembre 2012 l’arrêté ministériel du 9 novembre 2010.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/655-2/2012.

Par arrêté ministériel du 12 octobre 2012 un agrément est accordé à partir du 11 novembre 2012 pour une durée
de 5 ans, soit jusqu’au 11 novembre 2017 à Madame Liliana MORALES RECIO-HORTA COELHO, domiciliée à 5, rue
Marcel Schintgen, L-4889 Lamadelaine pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 5, rue Marcel Schintgen, L-4889
Lamadelaine.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 11 novembre 2012 l’arrêté ministériel du 11 novembre 2010.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/659-2/2012.

Par arrêté ministériel du 12 octobre 2012 un agrément est accordé à partir du 11 novembre 2012 pour une durée
de 5 ans, soit jusqu’au 10 novembre 2017 à Madame Sidalina DA SILVA FERREIRA-FERNANDES DE OLIVEIRA,
domiciliée à 112, rue des Minières, L-3526 Dudelange pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 112, rue des
Minières, L-3526 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 11 novembre 2012 l’arrêté ministériel du 11 novembre 2010.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/663-2/2012.

Par arrêté ministériel du 12 octobre 2012 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au
11 octobre 2014 à Madame Marlene Filipa BARBOSA FERREIRA, domiciliée à 5, rue Théodore Bassing, L-9405 Vianden
pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 5, rue Théodore Bassing, L-9405 Vianden.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 13 décembre 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/820-2/2012.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 15 octobre 2012 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale de la Ville
de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, Place Guillaume II - Hôtel
de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Luxembourg - Foyer scolaire Eich - rue
d’Eich», L-1460 Luxembourg, 16, rue d’Eich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée, prend effet le 15 octobre 2012 et arrive à son terme le 
14 octobre 2014. Il est enregistré sous le numéro MR 073/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 143 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-
ducal modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 décembre 2008, enregistré sous le numéro 
MR 073/3.

Par arrêté ministériel du 18 octobre 2012 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42,
Place Guillaume II - Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Luxembourg
- Foyer scolaire Merl - rue Adam Roberti», L-2429 Luxembourg, 3a, rue Adam Roberti (y compris le bâtiment sis à 
L-2429 Luxembourg, 3, rue Adam Roberti).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée, prend effet le 18 octobre 2012 et arrive à son terme le 
17 octobre 2014. Il est enregistré sous le numéro MR 082/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 213 places dont 160 places (141 places attribuées au bâtiment sis à L-2429
Luxembourg, 3a, rue Adam Roberti et 19 places attribuées au bâtiment sis à L-2429 Luxembourg, 3, rue Adam Roberti)
en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 13 septembre 2012, enregistré sous le numéro 
MR 082/4.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Kayl, ayant son siège à l’adresse L-3674 Kayl, 4, rue de l’Hôtel de Ville, pour le service «maison relais
pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Kayl - Ecole de Tétange», L-3764 Tétange, 7, rue de l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée, prend effet le 15 octobre 2012 et arrive à son terme le 
14 octobre 2014. Il est enregistré sous le numéro MR 271/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 100 places dont 75 places en vertu des dispositions de l’article 19 du
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 novembre 2010, enregistré sous le numéro 
MR 271/4.

Service de la Navigation. – Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le Service de la
Navigation organisera au courant du mois de janvier 2013 un examen de fin de stage dans la carrière inférieure de
l’expéditionnaire technique.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012, Madame le Docteur Serena AGOSTINUCCI, née
le 3 juin 1981, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012, Madame le Docteur Susanne BAARTZ ép. KOY, née le 20 novembre
1969, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie dentaire, orale et maxillo-
faciale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012, Monsieur le Docteur Henrik ENDT-KNAUER, né le 20 janvier 1978, a
été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012, Monsieur le Docteur Saïd NAJDI, né le 20 avril 1963, a été autorisé à
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012, Madame le Docteur Caroline SCHEIFER, née le 28 juin 1978, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en néphrologie au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 15 octobre 2012, Monsieur le Docteur Hassan
BOUSTANI, né le 20 janvier 1965, a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste
spécialiste en chirurgie buccale au Luxembourg.
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